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MAISON SOUVERAINE 

S. A. S. le Prince Souverain a pris part 

le 26- octobre dernier à une -chasse_ offerte 

par Son Excellence le Président de la Répu-

blique Française, dans les tirés de Rani.- 

bouillet. 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Nous, Maire de la Ville •de Monaco, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 11- juillet 1909; 

Vu l'Ordonnance-Loi du 9 juillet 1912 ; 
Vu la Loi Municipale du 3 mai 1920 ; 
Vu l'article 472, § 15 du Code Pénal ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A dater de la publication du présent Arrêté, les 
prix de vente au détail de la viande de porc et de la 
charcuterie (première qualité), sont fixés -comme 

suit : 
Bas morceaux 

le kilog. 

Plat-côte 	  
Pieds 	  
Tête 	  
Couenne 	  

Morceaux de choix 

Filet 	  
Carré de côtes 	  
Echine 	  
Saucisse fraîche pur porc 	  

10 
8 
8 
7 

23 

20 

18 

»  

Salaisons 

14 

10 

Charcuterie cuite 
le kilog. 	Fr. 

Jambon de Paris 	  35 
Saucisson courant 	  30 
Pâtés,  divers 	  18 »' 
Cervelas- 	  18 
Fromage de tête 	  18 
Andouillettes 	  18 
Boudin -choix 	  10 

tes charcutiers -devront placer à l'intérieur de leur 
magasin de vente,. près -de l'entrée, le tableau dé-
taillé qui leur ,sera remis par les soins de la Police 
Municipale et comportaiË les catégoriesde morceaux 
et -d'articles, et les prix afférents fixés par le- dit 
Arrêté. 

Ils -devront, -en outre, munir -chaque morceau de 
viande .de porc ou -spécialité de charcuterie, .exposé 
dans leur magasin, d'une -étiqUette indiquant le prix 
au kilo du -dit more-can -ou article. , 

Ce priX .devra obligatoirement être le même que 
celui porté au tableau récapitulatif affiché. 

ART. 3. 

Toute contravention au présent Arrêté sera cons-
tatée et poursuivie. -conformément à la Loi. 

Monaco, le 27 octobre 1938. 

Le Maire, 
(Signé :) L. AURÉGLIA. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

La Police Municipale a relevé, sur les marchés de la 
Principauté, les prix des légumes et fruits à la date du 
Pr novembre 1938. 

Légumes 

Ail 	  kilog. 
Carottes 	  
	  paquet 

Céleris 	  pièce 
Choux-verts 	  
Choux-fleurs 	  
Cresson 	  paquet 
Courgettes 	pièce 
Endives  	kilog. 
Épinards 	  
Haricots verts fins 	 

- verts 	 
- rouges 
- blancs 

Navets 	  
paquet 

Oignons  
	

kilog. 
petits 	 

Pommes de terre 
nouvelles.. 

Poireaux 	  
Poirée ou blette 	 
Poivrons jaunes 	  
Radis.. 	  
Raves 	  
Salades « laitue » 	 

paquet 

kilog. 
paquet 

pièce .  

0.50 à 
0.40 à 
2.50 à 
0.50 à 
0.50 
0.35 à 

4.50 

0.50 
3.50 
0.60' 

1 	» 
« romaine » 	 0.35 à 0.75 

- 	« frisée » 	 0.40 à 0.75.. 

Tomates 	  kilog. 1.75 à 2.50 

Bananes 	  pièce 0.40 à 0.60:  
Châtaignes 	  kilog. 2 	» à 2..7,5. 
Citrons 	  pièce 0.35 à 0.60 
Melons 	  3 	» 4 
Noix 	  kilog. 5 	» à 8 	» 

Poires 	  3 	5) 	à 8 
Pommes 	  1.50 à 8 
Raisin 	  2 	» à 

Muscat » 	 7 	» à 8 

Prix des- Viandes de Boucherie 

Aucun changement avec la semaine . précédente. 

Prix de la Viande de Porc 
et de la Charcuterie 

Voir Arrêté Municipal en date- du. 27 octobre 1938, 
fixant les nouveaux prix de la viande de porc et de 
la charcuterie. 

Prix du Lait 

Sans changement : 

En magasin 	  2 fr. 30 le litre 
A domicile. 	  2 fr. 50 	» 

INFORMATIONS 

Le Tribunal Correctionnel de Monaco, dans ses 
audiences des 18 et 23 octobre 1938, a prononcé 
les jugements ci-après : 

R. H., boulanger, né le 20 septembre 1882, à 
Sers (Charente). Ayant résidé à Monaco, puis à 
Saint-Etienne et actuellement à La Bretonnière, par 
Arpajon (5.-et-O.). - Banqueroute simple : dix-huit 
mois de prison, par défaut. 

A. M., épouse R., boulangère. née le 9 octobre 
888. à Lapleau (Corrèze.). Ayant résidé à Monaco 

puis à Saint-Etienne et actuellement à La Breton- 
- Arpajon 	 - Banqueroute sim- 

-huit mois de prison. 
Von L. 	 se disant étudiant. né 

7 février 1920, à Gonda (Pays-Bas), y domicilié  
- Vol et grivèlerie : six mois de prison et 50 francs 
d'amende, par défaut. 

Poitrine salée 
Lard salé 	 
Jambonneau salé 	 

Plates-côtes salées 

3 » à 4 » 
1 .25 à 	» 
0.50 à 0.60 
1 » à 2.50 

» à 3 » 
2 n à 4 » 

0.35 à 0.40 
0.40 à 1 » 
8 » 
2.50 à 4 ) 

9 » à 10 

3  » à 4 » 
3.50 à 4 
3 » à 5 

n à 2.50 

0.40 à 0.50 

1.50 à 
. à G 

1 » à 1.20 
» à 4 n 
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Etude de Me ALEXANDRE ETMIN 

Docteur en droit, notaire 
2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

AVEN 1401=2 S. A. 
Société Holding Anonyme Monégasque 

Publication prescrite par l'article 2 de la Loi re 71, du 
3 janvier 1924, sur les Sociétés par actions, et par 
l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, du 20 octobre 1938. 

L — Aux termes d'un acte reçu, en brevet, par 
M. Alexandre Eymin, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le 15 septembre 1938, il a été établi, 
ainsi qu'il suit, les-  Statuts d'une Société Holding 
Anonyme Monégasque 

STATUTS 

TITRE I. 

Formation, --- Dénomination. -- Objet. 

Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société AnonY-

ine qui existera entre les souscripteurs et proprie-
tairas des actions ci-après créées et de celles qui 
pourront l'être dans la suite, et qui sera régie par 
les lois de la Principauté de Monaco sur la matière 
et par les, présents Statuts. 

ART. 2. 
La Soci été prend la dénomination de « JIVENIOR 

S. A. ». 
ART. 3. 

La Société est une Société « Holding » Monégas-
que sous la forme d'une Société Anonyme. 

Elle a pour objet 
La prise de .participation, sous quelque forme que 

ce soit, dans toutes entreprises, monégasques ou 
étrangères, 'et la gestion ainsi que la mise =en valeur 
de ces participations. ,  

La Société peut faire toutes opérations quelcon-
ques, se rattachant directement à .son objet, en res-
tant, toutefois, dans les limites tracées par l'article 
cinquième de la Loi n° 215, du vingt-sept février 
mil neuf cent trente-six. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé n° 31, boulevard 

Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo (Principauté de 
Monaco). 

Il peut être transféré à tout autre endroit de la 
Principauté par simple décision du Conseil d'Admi-
nistration. 

ART. 5, 
La chinée de la Société est fixée à quatre-vingt-

dix-neuf (99) années, à compter du jour de sa consti-
tution définitive, sauf les cas de dissolution anticipée 
et de prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II. 

Fonds social. — Actions. — Versements. 

ART. 6. 
Le, capital social est fixé à cinquante mille livres 

sterling (£ 50.000), valant, au cours du jour étant de 
cent soixante-dix-huit, francs trente centimes, la som-
me de huit millions neuf cent quinze mille francs 
(frs. : 8..915.000), 

Il est divisé en cinq cents (500) actions, au por-
teur, de cent livres sterling (£ 100) chacune, de 
valeur nominale, lesquelles devront être souscrites 
et libérées en espèces, intégralement, à la souscrip-
tion. 

ART. 7. 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 

extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, du timbre de ta Société et de la signature 
de deux administrateurs. 

A la demande d'un actionnaire, il peut être créé 
des certificats au porteur représentant plusieurs ac-
tions. 

ART. 8. 
La cession des actions ou certificats au porteur 

s'opère par la simple tradition du titre. 

ART. 9. 
Chaque action donne droit. dans la propriété du 

fonds social et dans le_p rtage des bénéfices reve- 

nant aux actionnaires, à -mie part proportionnelle 
au nombre d'actions émises. 

Les droits et obligatiOns attaches à l'action suivent 
le titre clans qitelques mains qu'il passe. 

La propriété d'une :aCtion comporte de plein droit 
l'adhésion aux ,Statuts de la Société et aux décisions 
de l'AssembleO Générale, 

ART. 10, 
Les actions sont munies de coupons les dividen-

des seront. payés aux porteurs de ces coupons. 
. Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 

cinq ans,,de son exigibilité est prescrit. 

'.:ART. 11. 
Les ,actions Sont indivisibles et la Société ne re-

connaît qu'un seul.propriétaire pour chaque action. 
Tous les co-propriétaires indivis d'une action on 
tous ..les ayants droit' à. n'importe quel titre, même 
usufruitier et Mis-proprietaires, sont tents, de se 

.fairgreprésenter'auprès de-la Société 'par .une seule 
et, MêMe 

Les représentants ou ,  créanciers d'un actionnaire 
nepenvent, soifs aucun prétexte.; provoqUer l'appo-
sition des scelléS sur lès biens et valeurs de la So-
eiéte, ni en demander' le partage ou .la 
Ils sont tenus de s'en:rapporter aux inventaires 
'sociaux et aux délibérations, 'de l'Assemblée Géné-
rale. 

TITRE III. 
Administration de la. Société. 

ART. 12. 
La Société est administrée par un Conseil com-

posé de deux membres au moins et de trois au, plus, 
pris parmi ales actionnaires et nommés par l'Assern 
blée Générale.  

Toutefois, le premier Conseil d'Administration 
sera composé de : 

1° M. Hugo Duller, banquier, domicilié et de-
meurant n° 8, Paradeplatz, à Zurich (Suisse). 

2° et M. Edouard Georo., docteur en droit, domi-
cilié et demeurant n°,,.23, Toedistrasse, à Zurich 
(Suisse). 	 ' 	, 

Ces premiers administrateurs resteront en fonc-
tions pendant trois ans et leur nomination ne sera 
pas soumise à l'approbation de l'Assemblée Géné-
rale. 

ARti jer: 
Les Administrateurs -doivent être propriétaires 

chacun d'une action perrdant-toute'ladurée.-de leurs, 
fonctions. 

Ces actions sont affectées à la garantie des actes 
defaçhninistration, même de ceux qui seraient ex-
elasivement personnels à l'un des administrateurs. 
Elles sont InaliénableS et déposées dans la caisse 
sociale. 

L'administrateur sortant ou 'démissionnaire ou ses 
héritiers s'il est. décédé, ne . peuvent disposer de 
son action qii',après la réunion de l'Assemblée Gé-
nérale qui a .approuvé le compte de l'exercice en 
•tours, lors du départ:de cet administrateur. 

ART. 14. ' 
La durée des fonctions des administrateurs est 

de cinq ,années. 
Tout membre sortant et rééligible. 
Lorsque par suite de décès, de démission ou pour 

toute autre raison, le nombre des membres du Con-
seil n'atteindra •plus le minimum prévu de deux 
'administrateurs, le membre restant en fonctions 
devra s'adjoindre provisoirement un second admi-
nistrateur, dont la nomination devra toutefois être 
confirmée par la plus prochaine Assemblée Générale 
ordinaire. 

ART. 15. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses. mem 

bres, un Président et, s'il le juge utile, un Vice-
Président, qui peuvent toujours âtre réélus. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fondions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise mème en dehors des administrateurs et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations s'il n'est.,administrateur. 

ART. 16. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

qué par la -convocation,. sur la convocation de l'un 
de ses membres. Le Conseil fixe le mode de convo-
cation et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En -cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

ART. 17. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par le Président et le Secrétaire. 

Le', copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés par un 
administrateur. 

ART. 18. 
Le Conseil . d'Administration a les pouvoirs. les. 

plus étendus pour agir au nom de la Société et faire-
et autoriser tous les actes et apérations relatifs à, 
son objet et à son .administration. 

La compétence du Conseil s'étend à tous les actes. 
non réservés à l'Assemblée Générale par la Loi et 
les présents Statuts. 

La Société n'est engagée à l'égard des tiers que 
par la signature -collective de deux administrateurs. 

ART. 19. 
Le Conseil peut conférer les pouvoirs à telle per-

sonne qu'il juge convenable' par mandat ,spécial et 
pour un ou plusieurs objets -cléterminés. Il peut au-
toriser ses mandataires à -substituer, sous leur res-
ponsabilité personnelle, un ou plusieurs mandatai-
res, dans tout ou partie d-es pouvoirs à eux confiés. 

.ART. 20. 
Les administrateurs ont droit à des jetons de 

présence dont la valeur, fixée par l'Assemblée Gé- 
nérale, est maintenue jusqu'à décision contraire. 	• 

TITRE IV. 

Commissaires aux comptes. 

ART. 21. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année,. 

trois commissaires au moins, associés- ou non, char-
gés .de faire un rapport à l'Assemblée Générale de. 
F.année suivante sur la situation de la Société, sur 
le bilan et,su-r les comptes présentés par le Conseil 
d'Administration. 

La nomination des commissaires pris en dehors, 
de la liste -des actionnaires ,doit être ratifiée par le 
President du Tribunal de Première Instance ; ce 
magistrat pourvoit également, à la requête, des- inté 
ressés, au remplacement des ,commissaires décédés. 
ou- empêchés. 

Les commissaires :sont rééligibles. 
Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée 

pour la réunion de l'Assemblée Générale, les ,com-
missaires ont le droit., toutes. les fois qu'ils le jugent. 
convenable dans l'intérêt social, de prendre con: 
naissance de.s livres de la caisse, et d'examiner les 
opérations de la Société. 

Ils peuvent, en cas ,c1' urgenee, convoquer l'Assem- 
blée Générale. 	 • 

Ils ont -droit -à une,remunération dont l'importance 
est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 22. 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée Géné-

rale annuelle, chaque année, dans les six mois qui. 
suivent là clôture •de l'exercice social, aux jour,. 
heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être .convo-
quées, au cours de l'année, par lé Conseil ,d'Admi-
nistration ou encore; en c-as d'urgence, par les 
commissaires. En outre, les actionnaires possédant 
un nombre d'actions représentant le dixième du ca-
pital social, peuvent toujours, et à toute époque,. 
convoquer une Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont 
faites, en ce qui concerne l'Assemblée Générale an-
nuelle, dix jours au moins à l'avance et, en -ce qui 
concerne toutes autres Assemblées, quinze jours 
seulement à l'avance, sous réserve de dispositions-
con waires -des .présents Statuts. 

Elles sont insérées flans le Journal Officiel de Mo-
naco. L'avis de convocation doit, indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Il peut, toujours être passé outre aux délais et 
modes dé convocation ci-dessus, si tous les action-. 
naires sont présents ou représentés et si la -décision 
est prise à l'unanimité. 

• ART. 23. 
Sauf les dispositions -contraires des lois en vi-

gueur, l'Assemblée Générale se compose de tous les 
actionnaires propriétaires - d'une action libérée des 
versements exigibles. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'Assem-
blée, s'il n'est lui-même actionnaire, -sauf les excep-
tions ci-après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées par 
leurs maris, s'ils ont l'administration de leurs biens. 

Les mineurs et interdits peuvent- être représentés 
par leurs tuteurs. 

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent être 
représentés par l'un d'eux, muni -du pouvoir -de l'au-
tre, ou par un mandataire commun, membre de 
l'Assemblée. 

Les sociétés et établissements -publics sont repré-
sentés soit par un délégué, associé ou non, soit par 
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Mi de- teins gérants 'directeurs, administrateurs, li-
quidateurs, associés ou non. 

La forme des pouvoirs est déterminée par le Con- 
seil d'Administration qui peut exiger toute certifica-
tion de signature ou d'identité. 

Les propriétaires _d'actions doivent, pour avoir 
droit d'assister à l'Assemblée Générale, déposer au 
siège social, cinq jours au moins avant cette Assem-
blée, soit leurs titras, soit les récépissés en consta-
tant le dépôt dans les maisons de banque, établisse- 
ments de crédit ou offices ministériels indiqués clans 
l'avis de convocation. 

Il. est remis ..à chaque déposant une -carte nomina-
tive 'et 'personnelle. 

ART. 24. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée et 

convoquée, représente l'universalité des actionnaires, 
même les absents, dissidents et incapables. 

ART. 25. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Presi-

dent du Conseil d'Administration, à son défaut, par 
le Vice-Président, à défaut de ce dernier, par tin ad-
ministrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires représentant le plus grand 
nombre d'actions, sont appelés •comme scrutateurs. 
Le Bureau désigne le secr-étaire qui peut être pris 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient 
les noms, prénoms, professions et domiciles des ac-
tionnaires présents et représentés et le nombre des 
actions possédées ou représentées par chacun d'eux. 
Cette feuille est certifiée par le Bureau et reste 
annexée au procès-verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres compo-- 
-osant le Bureau. Les extraits ou copies de- ces procès- 
verbaux à produire en justice ou ailleurs, sont si-
gnés par un, administrateur. 

ART. 26, 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration et il ne peut être mis en délibération que 
les propositions émanant du Conseil et celles qui 
auront été soumises vingt jours au moins avant l'As-
semblée avec la signature d'actionnaires représen-
tant le dixième au moins du capital social. 

ART. 27. 
Sauf dans les cas prévus par ,  la Loi et dont il 

sera question dans les articles 30 et 31 ci-après, les 
Assemblées Générales sont régulièrement constituées 
lorsqu'elles sont composées d'un nomire d'action-
naires représentant, pour eux-mêmes ou comme 
mandataires, au moins le quart du capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Gêné-
rale est convoquée à nouveau par avis inséré au 
moins dix jours à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée Générale délibérera, 
quel que soit le nombre des titres représentés, mais 
seulement sur les objets à l'ordre du jour de la 
première Assemblée. 

ART.' 28. 
Les -délibérations sont prises à là majorité -des 

voix des membres présents, sauf -ce qui est dit à 
l'article 31 ci-après. En -cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante. 

Chaque membre a autant de voix qu'il possède 
ou représente -d'actions sans limitation. 

Assemblée Générales annuelles. 

Assemblées Générailtes ordinaires. 

ART. 29. 
L'Assemblée Générale - entend le rapport des admi- 

nistrateurs sur les affaires sociales. 
Elle entend également le rapport,  des commissaires 

-sur les _affaires de la Société, sur le bilan et sur les 
comptes présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes. 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider. 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnai-
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles pour la 
création de fonds de prévoyance nu de réserves spé- 
ciales dont elle fixe l'emploi. 

Elle nomme et 1-évoque les administrateurs et les 
commissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur tonies propositions à l'ordre du 
jour. 

Elledétermine l'allocation du Conseil d':\dminis- - 
tration en jetons de présence ou autrernmt. la ré-
munération des commissaires : elle autorise la créa-
tion de tous fonds d'amortissements ou de réserves 
spéciales. 

Elle confère au Conseil outes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes 	 pour 

le-squels ses pouvoirs ï- i-aient insuf 	consi- 

dérés comme tels. 

Enfin, elle- prononce souverainement -sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'application ne Constitue pa',s ou n'entraîne pas. 
-directement -ou indirectement, une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation ru bilan 
et des -comptes doit être Précédée de la lecture du 
rapport .des commissaires à peine de 'Milité. 

- Assemblées Généraules extraordinaires. 

ART. 30. 
L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiative 

du Conseil -d'Administration, .appomèr aux Statuts 
toutes modifications dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans penvoir, toutefois, changer la nationalité 
et -  l'objet essentiel de la Société, ni, augmenter les 
engagements des actionnaires... 

Elle peut -décider, notamment : 
L.a prorogation ou la réduction de.-durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société -comme 
aussi sa fusion avec toute autre Société, • cons-titdee 
ou à constituer. 

L'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social aux conditions qu'elle détermine, 
Même par voie de rachat d'actions.- 

L'émission d'Obligations. 
Le thanuement de la dénomination -de la Société. 
La création d'actions de priorité, de parts béné-

ficiaire-s et leur rachat. 
La modification de la répartitiondes bénéfices. 
Le transfert ou la vene: à tous tiers ou l'apport 

à toute-s sociétés de l'ensemble des biens. et  obliga-
tions de la Société. 

La transformation de la -  Société enSociété Mo- 
n-égasque de toute autre formé.- 	- 

Toutes modifications Compatibles avec -la loi,-  rela-
tivement à la composition deS Assemblées, àla sup-
putation des voix, au nombre:des administrateurs-, 
des actions qu'ils doivent- posséder -pour remplir ces 
fonctions. 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pu- 
renient énonciative et non limitative'. L'objet essen-
tiel de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 31.._ 
Les Assemblées Générales extraordinaires -se com-

posent dé'-tous-les- ∎propriétaires,d'actions, quel que 
soit le nombre d'actions que chacun d'eux possède. 
Chaque actionnaire à autantr-fe voix qu'il représente 
d'actionS comme :propriétaire •on,c-omme4nandataire, 
éan. dinstinction 

Dans les cas prévus au précédent; article, TAS-
Semblée Générale' ne' peut -délibérer valablement 
eautant qu'elle réunit un -nombre: d'actionnaires 
représentant au -moins -la moitié : du Capital social, 
-sous réserve de ce, qui est. dit à l'alinéa final. du 
préSent article. 

L'Assemblée Générale est 'composée et délibère 
:comme il est dit aux articles- 23, et 28. Toutefois, 
si sur une première convocation, l'Assemblée n'a pu 
être régulièrement eon.stituée, conformérnent à l'ali-
néa qui précède, il en est convoquée une seconde, 
à un mois au plus tôt. de ta première. Pendant -cet 
intervalle, il est fait, chaque 'semaine, dans. le Jour-
nal Officiel de Monaco et deux fois -au moins, à -dix 
jours d'intervalle, dans cieux des principaux_ jour-
naux du département des Alpes-Maritimes, des in-
sertions. ann-onçant la date dè la deuxième Assem-
blée._ et_ indiquant les objets sin lesquels elle aura à 
délibérer. 

Aucune délibération -de cette -deuxième Assemblée, 
ne sera valable si elle ne réunit la majorité -des trois-
quarts des titres représentés quel qu'en soit. le nom-
bre. 

Il peut toujours être passé outre aux :délais et mo-
des de convocation ci-dessus, si tous les actionnaires 
sont -présents ou représentés et si la décision est-
pris:,  à l'unanimité. 

TITRE VI. 

Etats semestriels. — Inrentaires. 

ART. 32 
L'année sociale commence le premier janvier et  

finit le trente et un décembre: 
Par exception. le premier exercice commencera 
la -constitution définitive de la Société et sera clos 

le trente 	un décembre mil neuf cent trente-huit. 

ART. 33. 
Il es' dress,:.. chaque semestre. un état sommaire 
I -situation active et passive de la Société. 

état est mis à la disposition des commissaires. 
en outre. établi chaque année, conformé-

_ t à l'arich,  11 du Code de Commerce Motw.t.i- 
. un inventaire con'enant l'indication de 

"t" 	la _ e 

peu sont mis 	 n des commissaires 
de profits et L'inventa re. i  

le quarantième jour au plus tard avant l'Assemblée_ 
Générale. sans préjudice de ce qui est dit à l'article 
21 ci, avant (Commissaires aux comptes). Ils sont 
présentés à cette Assemblée. 

Ouinze jours avant l'Assem-blée Générale, tout 
actionnaire peut. -prendre, au siège social, commu-
nication de l'inventaire, et se faire délivrer. à ses 
frais, copie du bilan resum'ant l'inventaire et d-u rap-
port des commissaires. 

TITRE VII. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 34. 
Les produits nets :de: la Société, constatés par l'in-

ventaire annuel, déduction faite des frais générauk, 
des charges sociales (comprenant notamment tous 
amortissements ,les intérêts des: emprunts, les soin-
mes mises en réserve pour leur amortissement, ré-
serves pour impôts, et, en général, tous frais gêné-
rauX), -constituent-les bénéfices nets. 

Sur -ces bénéfices nets, il est prélevé -cinq pour 
cent 	o!) pour -constituer un fonds -de réserve ordi- 
naire. Ce prélèvement -cesse d'être obligatoire lors-
que le fonds de réserve a atteint une somme au 
moins égale au dixième -du capital social. Il ,re-prend 
son cours -si la réserve vient à être entamée. 

Le solde est à la disposition de l'Assemblée qui 
fixera le dividende à -distribuer et l'-affectation à 
effectuer à des fonds de réserve extraordinaire. 

TITRE VIII. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 35. 
En -cas de perte de la moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus -de provoquer la nettnion 
de tous les- actionnaires à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de -continuer la So-
ciété ou de prononcer la dissolution. 

A -défaut de convocation par le Conseil d'Admi-
nistration, leS commissaires sont tenus de réunir 
l'AsSemblée. 

D-ans tous les cas, la décision de l'Assemblée Gé-
nérale -est rendue publique. 

ART. 36. 
A l'expiration de la- Société, ou en cas de disso-

lution -anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
dé- liquidation et nommé un ou plusieurs-liquidateurs 
do-nt la nomination met fin aux pouvoirs :des Admi-
nistrateurs et -du ou dés Commissaires. 

Elle -peut. instituer un Comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision -contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore :répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif -cons-
titué par la Société. 

Sauf indication :contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et -pou-
voir -de -réaliser, même à l'amiable-, tout l'actif 
mobilier et immobilier de la Société et -d'éteindre le 
passif. Ils -ont, en vertu de leur qualité, les pouvoirs 
les plus étendus, d'après les lois et usages du com-
merce, y -compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre et conférer toutes garanties, même hypo-
théc.aires, consentir tous désistements ou mainlevées 
avec ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une As-
semblée Générale extra-ordinaire, faire le transfert 
ou la cession par_ voie d'apport, notamment de tout 
ou partie des droits, actions ou obligations, tant 
actifs que passifs, -de la Société dissoute. 

Penchait la liquidation, l'Assemblée Générale con-
serve les rnêmes attributions et pouvoirs que pendant 
l'existence de la Société. elle doit continuer à être 
régulièrement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur con-
fère. s'il v a lieu. tous pouvoirs spéciaux : à la 
fin de la liquidation. elle leur donne quitus et dé-
charge. s'il y a lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liquida-
tion. l'excédent sera employé, jusqu'a chie canent-- 
pence. au remboursement au pair des actions non 
anior'ies„ si cet amortissement total n'a pas été 
complètement effectué. 

Puis. le solde est réparti entre les actionnai/. 
propnriiunnelleruent an nombre d'actions 

TITRE IX. 
Conte-stations. 

ART. 37. 
Toutes conte-static ns qui peuven 

e cours de la Scié e ou de sa liquidation.  sait entre 
s aétiormaiers et 	"été 	entre les action- 
' - eux-*rims. au sujet des affaires zociaks. 
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sont jugées conformément à la loi et ?soumises à la 
juridiction des Tribunaux compétents de la Princi-
pauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout action-
naire .doit faire élection de domicile dans la Princi-
pauté de Monaco, et toutes .assignations ou ,signifi-
cations sont, régulièrement .données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et signifi-cations sont, valablement faites au Parquet 
de M. le Procureur Général près la Cour d'Appel 
de Monaco. 

ART. 38. • 
Les. contestations touchant l'intérêt g-énéral et 

collectif de la Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qu'au nom de la masse 
des actionnaires et en vertu. d'une délibération de 
l'Assemblée Générale, 

'Foutactionnaire qui veut provoquer une contesta-
tion de cette nature doit en faire, vingt jours au 
moins, avant la prochaine Assemblée Générale, 
l'objet d'une conimunication au. Président .du Conseil 
d'Administration, qui est, tenu de mettre la propo-
sition à .1'.ardre du jour de cette Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, ,aucun actionnaire 
ne peut la reproduire en justice d.ari.s. un intérêt 

, particulier ; si elle, est a.ccueillie, PASsemblée Gé-
nérale désigne' un ou plusieiirs. .coinmiSsaires, pour 
suivre la -contestation. 

Les significations auxquelles ,donne lieu la pro-
cédure sent ,adresSées uniquement aux commissaires. 

• TITRE X. 

Conditions de la Constitution 

de la présente Société. 

ART. 39. 
La -présente Société ne sera définitivement 'cons-

tituée qu'aprèS : 
1° Que les préSents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par Arrêté .de S. Exc. M. le 
Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, et le 
tout publié au Journal Offietel de Monaco ; 

2° que toutes les actions à émettre auront été 
souscrites et qu'il aura été versé la totalité du mon-
tant;de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une 
déclaration notariée faite, par le Fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués par chacun. d'eux ;  

3° et qu'une Assemblée Générale; — Convequee 
par le Fondateur en la forme, ordinaire, niais dans 
un délai, qui ,pourra n'être que de trois jours, et 
même sans délai si tous les souscripteurs sont pré-,  
senLs ou dûment représentés; — aura : 

a) approuvé les présents Statuts ; 
b) reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et de versement.; 
c) enfin, confirm i.a nomination des premiers ad-

ministrateurs, nommés les commissaires aux comp-
tes, et constaté leur acceptation. 

Toute personne, même nonsouscripteur, poùrra re-
présenter les actionnaires à la dite Assemblée, sans 
préjudice de ce qui est dit à l'article 23, 2" alinéa. 

ART. 40. 
Pour faire publier les Présents Statuts et tous 

actes et. procèsiverbaux relatifs à la constitution de 
la présente Société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
documents. 

IL — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat de la Principauté de Monaco, 
en date du 20 octobre 1938. 

III. — Le brevet original des dits Statuts, por-
tant mention de leur approbation, avec une am-
pliation du dit Arrêté Ministériel d'autorisation, 
ont été déposés au rang des minutes de Me  Eymin, 
notaire sus-nommé, par acte en date du 29 octo-
bre 1938, et un extrait analytique succinct 
des dits Statuts a été adressé au Secrétariat 
Général du Ministère d'Etat. 

Yonaco, le 3 novembre 1938. 

LE FONDATEUR. 

Société des Bains de Mer de Monaco 

Le coupon d'intérêt statutaire annuel de vingt-cinq 
francs par action est mis en paiement le premier 
novembre 1938. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grinialdi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE D'EXPANSION 
DES SOUS PRODUITS OLÉAGINEUX 

Au Capital de 250.000 de francs 

Publication prescrite par . lai Loi n° 216, du 27 février 1936, 
et par l'article 3 4.e l'Arrêté de S. Exc. M. le. Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco, du 20 octobre 1938. 

L — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, le 19 septembre 1938, il a été établi 
les Statuts de la Société Ci-dessus. 
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TITRE PREMIER. 
Formation. —,Dénomination. — Objet. 

Siège. - - D'urée. 
ARTICLE PREMIER. 

II est formé par les présentes une Société Ano-
nyme qui existera entre les souscripteurs et proprie-
taures des actions ci-après créées et celles qui pour-
ront l'être par la suite _et .qui_sera régie par les lois 
sur la matière de la Principauté de Monaco, et par 
les présents Statuts: 

ART. 2. 
La Société •prend la dénoinination dé « SOCIÉTE 

MONÉGASQUE' D'EXPANSION DES. SOUS PRO-
DUITS OLÉAGINEUX». 

ART. 3. 
La Société a pour objet toutes opéraions concer-

nant le commerce des. grains, légumes secs, sous 
produits oléagineux etinclustriels, tant dans la. Prin-
cipauté de Monaco, qu'à l'Etr,anger. 

4u.  participation do la ',50eieté..,dans, ,torttes opéra-
lions coninierciales •ou industrielles pouvant se rat-
tacher à l'objet 

Et généralement toutes opérations .commerciales, 
industrielles, immobilières, mobilières et financières 
se rattachant directement. à,  l'objet social .ci-dessus 
spécifié eu à tous objets sirnilaires ou connexes. 

4. 
Le siège de la. Société ;  est fixé à Monaco. 
Il peut, être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté de Moimco, par simple décision du 
Conseil d'Administration. 

ART. 5..  
La durée de la"Société est fixée à '99 années à 

compter du jour de Sa constitution définitive, sauf 
les cas de dissolution anticipée et de prorogation 
prévus aux présents Statuts. 

TITRE IL 
Fonds sOcial. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est, fixé à deux cent cinquante 

mille francs. 	 ' 
Il est divisé .en deux cent cinquante actions dé 

mille francs chacune, lesquelles devront:être sous-
crites et libérées en' espèces. 

ART.: 7. 
Le capital social peut être augmenté en une ou plu-

sieurs fois, soit par la création d'actions nouvelles, 
en représentation d'apports en nature ou en espèces, 
soit par voie de conversion en actions des lands dis-
ponibles. des réserves et de prévoyance, soit par tous 
autres moyens, le tout. en vertu d'une décision de 
l'Assemblée Générale des actionnaires, prise dans 
les termes de l'article trente-sept ci-après. Il pourra 
être créé en représentation totale ou partielle, des 
augmentations de capital, des actions de priorité ou .  
privilégiées, dont les.droits seront. déterminées. par 
l'Assemblée Générale qui aura décidé l'augmenta-
tion. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu d'une 
délibération prise comme il est dit ci-dessus, décider 
l'amortissement ou même la réduction du capital 
social, pour quelque cause et de quelque manière 
que ce soit, notamment au mayen du rembourse-
ment total ou partiel des actions, du rachat d'actions, 
d'un échange d'anciens titres d'actions contre de 
nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou moindre, 
ayant ou non le même capital et, s'il y a lieu, avec  

cession ou achat d'actions anciennes pour permettre,  
r échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions est, payable au siège social: 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir 
En une seule fois pour le capital initial et, en cas 

d'augmentation de capital, un quart lors de la sous-- 
ce-option et le 'surplus au fur et à mesure des 
besoins de la Société, aux époques et dans les pro-
portions qui seront déterminées par le Conseil. 
d'Administration. 

Les appels de fonds décidés par le Conseil d'Ad-
ministration sont portés à la connaissance des action-
naires par lettres recommandées adressées à chaque» 
actionnaire. 

• ART. 9. 
A défaut de paiement sur les actions, aux époque& 

déterminées, l'intérêt est dû par chaque jour de re-
tard, à raison de six pour ,cent l'an, sans qu'il soit 
besoin d'une demande en. justice. 

La- Société peut faire vendre les actions sur les-
quelles ides versements sont en. retard. A cet effet,. 
les numéros de ces actions sont publiés dans un des 
journaux d'annonces légales du lieu du siège social. 

Quinze, jours après cette publication, la Société, 
sans mise en demeure et sans autre formalité, a le-
'droit de raire procéder à la vente des actions, 
comme libérées des versements exigibles. Cette vente-
a lieu en bloc' ou- en détail, mêMe successivement,. 
pour le compte et ,aux risques et périls, des retar-
dataires, à la Bourse, par le -ministère d'un agent de° 
change, si les actions sont cotées et, dans le cas con-
traires, aux -enchères publiques, par le-ministère 
d'un notaire, sur une mise à prix pouvant être indé-
finiment abaissée: 

Les titres dés actions vendues. deviennent nuls de 
plein "droit. et il est délivré. aux acquéreurs de nou-
veaux titres portant les mêmes numéros d'actions, 

En conséquence, toute action qui ne porte pas la 
mention régulière des versements exigibles, cesse. 
d'être négociable ou transmissible, de quelque failon 
que ce soit, aucun dividende ne lui est payé et, si' 
le -titre'est présenté à la Société après la vente, celle-
ci de convention expresse, aura le droit de le retenir 
pour l'annuler. 

Le produit net de la vente des 'actions, s'impute 
dans les termes de droit, sur ce qui est dû à la 
Société par l'actionnaire exproprié, lequel reste-
débiteur de la différence en moins ou profitede 
l'excédent. . 

La Société peut exercer l'action personnelle et de-
droit commun contre Factionnaire et ses co-obligés, 
soit avant ou après la vente des actions, soit colleur:- 
rement avec .cette vente. 

ART. 10. 
Le prenner versement est constaté par un recé-

pissé nominatif, qui est, clans le mois de -la consti-
tution définitive de la Société ou de l'augmentation 
de capital.devenue définitive, échangé contre un tiF:re 
provisoire d'actions égaléinent, nominatif. ." 

Tous les versements ultérieurs, sauf le dernier, 
sont mentionnés sur ce titre provisoire. Le dernier 
versement, est fait sur la remise' du titre définitif. 

Les actions sont nominatives jusqu'à leur entière. 
libération ; les titres des actions entièrement libérées 
sont nominatifs ou au porteur, au choix de l'action-
naire. 

Les titres au porteur peuvent 'être convertis en 
titres nominatifs et vice versa, à la demande des. 
propriétaires de ces titres et à leurs frais. 

ART. 11. 
Les titres provisoires ou définitifs d'une ou plu-

sieurs actions sont extraits d'un livre à souche re-
vêtu d'un numéro d'ordre, du timbre de là Société el, 
gdreifflea.  signature de deux aministrateurs.' L'une de 
ces signatures peut être apposée au moyen d'une 

ART. 12. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tradition du titre. 
Celle des litres nominatifs a lieu par des décla-

rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et cessionnaire ou mandataire 
et inscrits sur les registres •de la Société, 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versements échus ont 
été effectués sont seuls admis au transfert. 

ART. 13. 
Sauf les droits spéciaux qui seraient accordés aux 

actions de priorité au cas où il en serait créé, cha-
que action donne droit dans la propriété du fonds 
social et dans le partage des bénéfices revenant aux 
actionnaires, à une part proportionnelle au nombre 
d'actions émises. 

Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. La 
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propriété d'une action comporte de plein droit 
l'adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions 
de l'Assemblée Générale. 

ART. 14. 
Les dividendes de toute action nominative ou au 

porteur sont valablement payés au porteur du titre 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon, 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit de 
la Société. 

ART. 15. 
Les actions sont indivisibles et la Société ne recon-

nail qu'un seul propriétaire pour chaque action. 
Tous les co-propriétaires indivis d'une action ou 

tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nu-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la Société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des scellés sur les biens et valeurs de la So-
eiété, ni en demander le partage ou la licitation. 
Ils seront tenus de s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux délibérations de l'Assemblée Géné-
rale. 

TITRE III, 
Administration de la Société. 

ART. 16. 
La Société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de deux :membres au moins 
et de sept au plus, pris parmi les actionnaires ét 
nommés par l'Assemblée Générale. 

Les Sociétés en commandite, simple ou par ac-
tions, en nom collectif ou anonyme, peuvent être 
administrateurs de la présente Société. Elles seront 
représentées au Conseil ,d'Administration, par, un 
des associés pour lés soeiétes en nom ,collectif, par 
un des •gérants pour les sociétés en commandite, et 
par un délégué du Conseil pour les sociétés, anony-
mes, sans que l'associé en nom collectif, le gérant 
ou • le délégué ,du Conseil soient obligatoirement 
eux-mêmes actionnaires de la présente Société. 

ART. 17. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de -cinq actions 'pendant toute la durée de leurs 

Ces actions sont, affectées en' totalité à la garantie" 
des actes de l'AdniiniStration, même  de ceux qui 
Seraient exclusivement -personnels à l'un des admi-
niStrateurs. Elles sorite nominatives inaliénables, 
frappées -d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et 
déposées dans la caisse sociale. 

L'actionnaire nommé,  administrateur. au Cours 
de la Société, qui ne posséderait plus, lors 
de sa nomination le nombre d'actions exigées par 
le présent article, dévira .compléter ce nombre et les 
faire inscrire à son nom' dans le délai maximum d'Un 
mois. En tous cas, il ne pourra entrer en fonctions 
avant d'avoir régularisé sa situation à cet égard 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 
héritiers s'il est décédé, ne peuvent,disposer de ses 
actions qu'après la réunion de l'Assemblée Générale 
qui a approuvé le compte dé l'exercice én cours, 
lors du départ de cet administrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'Assemblée Générale ordinaire, qui se réunira 
après l'expiration du sixième exercice, qui renou-
vellera le Conseil en entier. 

Ensuite, le Conseil se renouvellera à raison d'un 
ou plusieurs membres tous les cieux ans, de manière 
que le renouvellement soit complet dans chaque pé-
riode de six ans et se fasse aussi également que pos-
sible suivant le nombre de ses membres. 

Pour les premières applications de cette disposi-
tion, le sort indique l'ordre de sortie, une fois le 
roulement établi, le renouvellement a lieu par an-
cienneté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible 
ART. 19. 

Si le Conseil est composé de moins de sept mem-
bres. les administrateurs ont la faculté de se com-
pléter s'ils le jugent utile pour les besoins du service 
et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas, les nominations faites à titre provi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre-
mière réunion. à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même, si une place d'administrateur devient 
vacante, dans l'intervalle de deux Assemblées Géne-
raies. le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement. Il est marné tenu de le taire dans le 
mois qui suit la vacance si le nombre des adminis-
trateurs est descendu au-dessous de deux. 

L'Assembée Générale, lors de sa première réu-
nion, procède à une élection définitive. l'adminis-
trateur nommé en remplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son -prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe par sa décision une autre durée 
de fonctions de l'administrateur remplaçant. Si ces 
nominations provisoires ne sont pas ratifiées par 
l'Assemblée Générale, les décisions prises et les 
actes accomplis par le Conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

ART. 20, - 
Chaque année, le Conseil nomme parmi ses mem-

bres, un Président et, s'il lé juge utile, un Vice-
Président, qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence'du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne- aussi: la personne. devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut, être 
prise en -dehors des administrateurs et même en 
-dehors des :associés, mais qui n'a pas voix aux déli-
bérations s'il n'est administrateur. 

Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-
qué par la -convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président, Ou encore de deux 
de ses membres, aussi souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige. Le Conseil fixe le mode de convoca-
tion et le lieu de la réunion. 

Les délibérations sont 'prises à la majorité des 
voix des membres présents.'En cas de partaoe7  la 
voix du Président est prépondérante. 	

c  

Side nombre des administrateurs est de deux, les 
décisions du' Conseil ,clevrerit êtres prises à l'unani-
mité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
ConSeil. Toutefois, il est adrhis qu'un administrateur 
puisse représenter un de ses collègues, mais un seul 
seulement. Dans ce cas; l'administrateur mandataire 
a droit à deux voix. 

La présence effective, du tiers et la représentation 
tant en personne que par 'mandataire, de la moitié 
au inehis des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité 'des délibérations, sauf ce qui est 
dit ci-dessus, lorsque le nombre 4.es administrateurs 
est de deuX. 	 _ 
e La -justification du nombre des administrateurs en,  
exercice et de leur nomination résulte suffisamment,' 
vis-à-vis des tiers, de l'énonciation, 'dans le procès, 
verbal dé chaque clélibérationeet dans l'extrait qui en 
est délivré,' des noms des administrateurs présents 

ceuX:des administrateurs absents. 

Les délibérations du Conseil sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par le Président et le Secrétaire. Les 
copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés par un adminis-
trateur. 

ART. 23 
Le Conseil d'Admihistratien a les pouvoirs ies 

plus étendus, pour agir au nom de la Société et 
faire et autoriser tous les actes et. opérations relatifs 
à son objet et à son administretion. 
'Sa compétence s'étend à tous les actes non réservés 

vés à l'Assemblée Générale par la loi et les présents 
Statuts, 

11 a notamment les pouvoirs suivants : 
Il représente la Société vis-à-vis des tiers. 
Il délibère sur toutes les opérations de la Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes rela-
tifs à ces opérations. 

Il fait les règlements de la Sociéte. 
Il fixe les dépenses générales d'administration et 

règle les approvisionnements de toutes sortes. 
II passe tous marchés, soumissions et entreprises 
Demande et accepte toutes concessions, le tout 

rentrant dans l'objet de la Société ; prend part 
toutes adjudications et contracte à l'occasion de tou-
tes ces opérations, tous engagements et obligations 
au nom de la Société. 

Il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de cautionnement en espèces, titres et 
autrement et donne toutes quittances, il paie toutes 
les sommes dues par la Société. 

Il contracte toutes assurances de toute nature. 
Il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous bil-

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commerce quelconques. il  cautionne et 
avalise. 

Il nomme. révoque et destitue _tous directeurs, 
aeiits int employés de la Société, Il fixe leurs ,ra!, 

temente. remises et salaires, ainsi que toutes autres 
onditions de leur admission et de leur retraite. 

Il détermine le placement des fonds disponibles, 
'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, 
propose ler dividendes à répartir. 

Il accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre- récépissé. 

Il peut, dans l'intervalle de deux Assembtees 
Générales, décider la mise en distribution d'un 
acompte sur le dividende de l'exercice en cours. 

Il arrête les comptes annuels, les états de situa-
tion, les inventaires et les comptes et les soumet 
à l'Assemblée Générale des actionnaires. 

n souscrit, achète et revend tolites actions, obli-
gations, parts d'intérêts, participations et autres 
valeurs de toute sorte appartenant à la Société. 

Il intéresse la Société dans toutes les participa-
tions, dans toutes autres sociétés et tous syndicats 
financiers. 

Il autorise et consent tous prêts et avances. 
Il emprunte toutes sommes nécessaires aux be-

soins 'et affaires de la Société, fait ces emprunts 
de la manière et aux taux, charges et conditions 
qu'il juge convenables avec ou sans hypothèques, 
soit par emprunts fermes négociables ou non, nomi-
natifs ou au porteur, soit par voie d'ouverture de cré-
dit eu par toute autre forme,- il fixe le taux des 
intérêts et peut accorder aux prêteurs, toutes parti-
cipations qu'il juge utiles, basées sur les bénéfices. 

Il peut hypothéquer -les immeubles de la Societé, 
consentir toutes délégations et antichrèses, toutes 
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages ou nantissements et autres ga-
ranties immobilières de quelque nature qu'elles 
soient. 

Il accepte et consent toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie. 

1.1 'accepte ou accorde toutes prorogations de 
délais. 

Il délègue et transporte toutes créances et rede-
vances, aux prix et conditions qu'il juge convenables 

Il délibère et statue sur toutes les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour. 

Il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature. 

Il décide, consent et accepte tous a-chats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes, ventes, 
échanges, locations comme bailleur et comme loca-
taire, de tous biens, meuble's et immeubles, avec 
ou sans promesses de vente et de toutes concessions, 
il consent et accepte toutes résiliations avec ou sans 
indemnité, il décide et effectue la réalisation lie 
toutes prof-liesses -d'achats et, de ventes. 

Il décide et effectue l'aChat ou' là création 	torrs 
établissements rentrant dansl'objét de la Société. 

Il autorise et consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières, d'oppositions, d'ins-
criptions hypothécaires ou autres, ainsi que tous 
désisteenents de privilège, d'action résolutoire et 
autres droits quelconques, le tout avec ou sans 
paiement.' 

Il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant, il traite, acquiesce, tran-
sige et compromet sur les intérêts de la Société 
et généralement il statue sur toutes les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société. 

Il propose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réduction de capital social, tous 
rachats ou amortissements d'actions et toutes les 
modifications qu'il juge nécessaires ou utiles d'ap-
porter aux Statuts. 

Il fait et autorise toutes -déclarations de souscrip-
tion et de versement, relatives à toutes augmentations 
de capital et, à toutes constitutions de société. 

Le Conseil d'Administration, représentant la So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en défendant, 
c'est à sa requête ou -contre lui que doivent être 
intentees toutes actions judiciaires. 

Il élit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Ad-

ministration sont énonciatifs et non limitatifs de 
ses droits et laissent, subsister dans leur entier, les 
dispositions du premier alinéa du présent article. 

ART. tai. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs administrateurs, pour 
l'administration courante de la Société et l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. 

I.es attributions et pouvoirs, les allocations spé-
iales des administrateurs-délaerués, sont détermi-

nées par le Conseil. 
Il peut également nommer un ou plusieurs direc-

s et passer avec eux tous traités établissant la 
urée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs 
'importance de leurs avantages fixes et propor-
' nnels et les conditions de leur retraite et de leur 

- cation. 
Conseil peut, en outre. conférer des pouvoirs 

à telle personne qu'il juge convenable, par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés. 
Il peut autoriser ses délégués et mandataires à 
substituer sous leur responsabilité personnelle un 
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ou plusieurs mandataires, dans tout ou partie des 
pouvoirs à eux confiés. 

ART. 25. 
'fous les actes concernant la Société décidés jar 

le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépo-
sitaires et les souscriptions, endos, acceptations ou 
acquits d'effets de commerce sont signés par deux 
administrateurs, à moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur ou à tout autre 
mandataire. 

ART. 26. 
Les administrateurs ont droit, à des jetons de pré-

sence don tla valeur fixée •par l'Assemblée Générale 
est maintenue jusqu'à décision contraire. Ils ont 
dreit, en outre, à une part des bénéfices de la So-
ciété, comme il est dit à l'article quarante ci-après. 

La répartition entre les ,  administrateurs est faite 
par décision du Conseil d'Administration. 

TITRE IV. 
Commissaires. 

ART. 27. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires au moins, associés ou non, charges 
de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'an-
née suivante, sur la situation de la Société, sur le 
bilan et sur les comptes présentés par. le Conseil 
d'Administration. 

La nomination dés commissaires, pris en dehors 
de la liste des actionnaires, doit être ratifiée par 
le Président du Tribunal de Première Instance, ce 
magistrat, pourvoit également, à la requête des inté-
resses au remplacement des commissaires décédés 
ou empêchés. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée 

pour la réunion de l'Assemblée Générale, les com-
missaires ont le droit, toutes les fois qu'ils le jugent 
convenable dans l'intérêt social, de prendre connais-
sance des livres de la caisse et d'examiner les opé-
rations de la Société. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, convoquer l'Assem-
blée Générale. 

Ils ont droit à une rémunération dont l'importance 
est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 
Assemblées Générales. 

ART. 28. 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée Gene-

rale annuelle, chaque année, dans les six mois qui 
suivent la clôture de l'exercice social, aux jour, 
heure et lieu désignés dans t'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être convo-
quées au cours de l'année par le Conseil d'Adminis-
tration ou encore, en cas d'urgence, par les com-
missaires. En outre, les actionnaires possédant un 
nombre d'actions représentant le dixième du capital 
social, peuvent toujours et à toute époque, convo-
quer une Assemblée Générale. 

Les eonvocations aux Assemblées Générales sont 
faites, en ce qui concerne l'Assemblée Générale 
annuelle, seize jours au moins à l'avance, et en ce 
qui concerne toutes autres Assemblées, dix jours 
seulement à l'avance, sauf ce qui sera dit à l'article 
trente-sept pour les Assemblées Générales extraor-
dinaires sur deuxième convocation. 

Elles sont insérées dans un journal d'annonces 
légales du lieu du siège social ou adressées à cha-
que actionnaire par lettre recommandée, s'ils sont 
tous connus de la Société. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Assemblées 
autres que celles annuelles et celles statuant sur des 
approbations d'apports ou avantages, il peut tou-
jours être passé outre aux délais et modes de con-
vocation ci-dessus si tous les actionnaires sont 
présents ou représentés. 

L'avis de convocation doit indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

ART. 29. 
Sauf dispositions contraires des lois en vigueur. 

l'Assemblée Générale se compose de tous les action-
naires propriétaires de une action au moins, libérée 
des versements exigibles. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'As-
semblée s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les 
exceptions ci-après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées 
par leurs maris, s'ils ont l'administration de leurs 
biens. 

Les mineurs et interdits doivent être représentés 
par leurs tuteurs. 

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent aire 
représentés par l'un d'eux, munis du pouvoir de 
l'autre ou par un mandataire commun, membre de 
l'Assemblée. 

Les sociétés et établissements publics, sont repré-
sentés soit par un délégué, associé ou non, soit 
par un de leurs gérants, directeurs, administrateurs, 
liquidateurs associés ou non. 

La forme des pouvoirs est déterminée par le 
Conseil d'Administration, qui peut exiger toute cer-
tification de signature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq 
jours au moins avant l'Assemblée, peuvent assister 
à cette Assemblée, sans formalité préalable. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, 
déposer au siège social. cinq jours au moins avant 
cette Assemblée soit leurs titres, soit les récépisses 
en constatant le dépôt, dans les maisons de banque 
ou établissements de crédit ou d'offices ministériels 
indiqués dans l'avis de convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire 'le 
délai indiqué, pour les actions nominatives et d'ac-
cepter des dépôts en dehors de cette limite. 

Il est remis à< chaque déposant, une carte nomi-
native et personnelle. 

ART. 30.  
L'Assemblée Générale régulièrement constituée et 

convoquée, représente l'universalité des actionnai-
res, même les absents, dissidents et incapables. 

ART. 31. 
L'Assemblée Générele est présidée par le Prési-

dent du Conseil d'Administration, à son défaut par 
le Vice-Président, à défaut de ce dernier, par un 
administrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptante re-
présentant le plus grand nombre d'actions, soit en 
leur nom, soit comme mandataires, sont appelés 
comme scrutateurs. Le Bureau désigne le Secrétaire, 
qui peut être pris en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient 
les, noms et domiciles des actionnaires présents et 

- représentés et le nombre des actions possédées ou 
représentées par chacun d'eux. Cette feuille est 
certifiée par le Bureau et reste annexée au procès-
verbal. 

Les délibérations de, l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux, inscrits sur un 
registre spécial et signés per les membres compo-
sant le Bureau. Les extraits ou copies de ces procès-
verbaux à produire en justice ou ailleurs, sont 
signés par un administrateur. 

ART. 32. 
L'ordre du jour est arrêté par, le Conseil d'Ad-

ministration et il ne peut être mis en délibération 
que des propositions émanant du Conseil et celles 
qui auront été soumises vingt jours au moins avant 
l'Assemblée, avec la signature, d'actionnaires repré-
sentant le dixième au moins du capital social. 

ART. 33. 
Sauf dans les cas prévus par la loi et dont il sera 

question dans les articles, trente-six et trente-sept 
des Statuts, les Asseiriblées Générales sont réguliè-
rement constituées, lorsqu'elles sont composées d'un 
nombre d'actionnaires représentant pour eux-mê-
mes ou comme mandataires au moins le quart du 
capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Gene-
rale est convoquée à nouveau par avis inséré au 
moins dix jours à l'avance. Cette nouvelle Assemblée 
délibérera quel que soit le nombre de titres repré-
sentés, mais seulement sur les objets à l'ordre du 
jour de la première Assemblée. 

ART. 34. 
Les délibérations sont prises à la majorité des 

voix des membres présents, sauf ce qui est dit à 
l'article trente-sept ci-après. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Chaque membre a •autant de voix qu'il possède 
ou représente, d'actions sans limitation. 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

Ani'. 35. 
L'Assemblée Générale composée comme il est dit 

dans l'article vingt-neuf ci-dessus, entend le rapport 
des administrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur les 
affaires de la Société. sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider 
sur le solde des dividendes revenant aux action-
naires, tous prélèvements qu'elle juge utiles, pour la 
création de fonds de prévoyance ou de réserves spé-
ciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds notamment, 
peuvent être employés au rachat volontaire des 
actions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
tissement du capital social. La Société peut annuler 
ou ne pas annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration en jetons de. présence ou •autre,ment, la rému-
nérai Mn des' cbminiSsaires, elle autorise la création de 
tous fonds d'amortisserrient ou de réserve spéciale. 

Elle •autorise la participation de la Société dans' 
toutes autres sociétés constituées ou .à constituer 
au moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où la 
présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opératiéns pour les-
quels ses pouvoirs seraient insuffisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'application ne constitue pas ou n'entraîne pas 
directement ou indirectement une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation du bilan 
et des comp tes doit être précédée du rapport des mp 
commissaires à peine de nullité. ' 

Assemblées Générales extraordinaires. 
ART. 36. 

L'Assemblée. Générale peut •aussi, sur l'initiative 
du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans pouvoir, toutefois, changer la nationalité 
et l'objet essentiel de la Société, ni augmenter les 
engauements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment :• 
la prorogation ou la réduction ,de durée, la disso-

lution et la liquidation antieipée de la Société, com-
me aussi sa fusion avec toute autre société constituée 
ou à constituer 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social, aux conditions qu'elle détermine, 
même par voie de rachat d'actions ; 

l'émission d'obligations ; 
le changement de la dénomination de la Société ; 
la création d'actions de, priorité, de parts béné-

ficiaires et leur rachat ; 
la modification de la, répartition des bénéfices ; 
le transfert ou la, vente à tous tiers ou l'apport à 

toutes sociétés de l'ensemble des biens et obligations 
de la Société ; 

la transformation de la Société en Société Moné-
gasque de toute autre forme ; 

toutes modifications compatibles avec la loi rela-
tivement à la composition des Assemblées, à la 
supputation des voix, au nombre des administra-
teurs, des actions qu'ils doivent posséder pour rem-
plir ces fonctions 

l'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
ment énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 37. 
Les Assemblées Générales extraordinaires se com-

posent de tous les propriétaires d'actions ordinaires, 
libérées des versements exigibles ou de priorité, 
quel que soit le nombre d'actions que chacun d'eux 
possède et chaque actionnaire a autant de voix qu'il 
représente d'actions comme propriétaire ou comme 
mandataire, sans distinction et sans limitation. 

Mais. dans les cas prévus au précédent article, 
l'Assemblée Générale ne peut délibérer valablement 
qu'autant qu'elle réunit des actionnaires représen-
tant au moins la moitié du capital social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme il 
est dit aux articles vingt-neuf et trente-quatre, toti-
tefois, si sur une première convocation, l'Assembtee 
n'a pu être régulièrement constituée, conformément 
à l'alinéa qui précède, il en est convoqué une 
seconde., à un mois au moins au plus tôt de la pre-
mière. Pendant cet intervalle, il est fait chaque 
semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois 
au moins à dix jours d'intervalle dans deux des 
principaux journaux du département des Alpes-
Maritimes, des insertions annonçant la date de la 
deuxième Assemblée et indiquant les objets sur 
lesquels elle aura à délibérer. Cette communication 
sera en même temps envoyée à tous les actionnaires 
connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée 
ne sera valable si elle ne réunit la majorité des 
trois quarts des titres représentés, quel qu'en soit 
le nombre. 

TITRE VI. 
Etat, semestriels. — Inventaires. 

ART. 38. 
L'année sociale commence le premier janvier 

finit le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice commencera 

à, la constitution et sera clos le trente et un décembre 
mil neuf cent trente-huit. 

et 
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ART. 39. 
Il est dressé chaque semestre, un état sommaire 

.de la situation active et passive de la' Société. Cet 
état est mis à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année, conformé-
ment à l'article onze du Code de Commerce Moné-
gasque, un inventaire contenant l'indication des va-
leurs mobilières et immobilières et de toutes dettes 
actives et passives de la Société, 

L'inventaire, le bilan et Ie compte de profits et 
pertes sont mis à la disposition des commissaires, 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer, à ses frais, copie du 
bilan résumant l'inventaire et du rapport •des com-
missaires. 

TITRE VII. 
Répartition des bénéfices. 

Amortissement des actions. 

ART. 40. 
Les produits nets de la Société, constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite des frais géné-
raux, des charges sociales, comprenant notamment 
tous amortissements, les intérêts des emprunts, les 
sommes mises en réserve pour leur. amortissement, 
réserves pour impôts, les allocations de toute nature 
attribuées au personnel et au Conseil d'Adminis-
tration, aux commissaires, au personnel intéressé, 

,,et de tous comptes provisionnels, constituent les 
bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices il est prélevé,  : 
1° cinq pour cent pour constituer un fonds •de 

réserve •ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une 
somme au moins égale au, dixième du capital social. 
Il reprend son cours si bi réserve vient à être en-
tamée. 

2° quinze pour cent au Consiel d'Administration. 
Le solde des bénéfices sera réparti aux action-

naires. 
Toutefois, l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 

proposition du Conseil, a le droit de décider le pré-
lèveinent sur oe solde revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge 'convenable de fixer, soit 
pour être attribuées •au Conseil d'Administration, 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice sui-
vant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la pro- 
priété •des seuls actionnaires. 	) 

ART,. 41. 
Le fonds de réseiwe extraordinaire et de prévoyan-

ce prévu à l'article précédent, peut être affecté, 
notamment, suivant ce qui est décidé par l'Assem-
blée Générale ordinaire sur la proposition du Con-
seil d'Administration, soit au rachat et à l'annulation 
d'actions de la Société, soit encore à l'amortissement 
total de ces actions ou à l'amortissement partiel par 
voie de tirage au sort. 

Les actions intégralement amorties seront rem-
placées par des actions de jouissance ayant les mê-
mes droits que les autres actions, sauf .1e premier 
dividende de cinq pour cent et le remboursement 
du capital. Ces amortissements auront lieu aux con-
ditions et dans les formes prévues par l'Assemblée 
Générale sur la proposition du Conseil d'Adminis- 
tration. 

TITRE VIII. 
Dissolution. -- Liquidation. 

ART, 42. 
En cas de perte de la moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la So-
ciété ou de prononcer La dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Admi-
nistration, les commissaires sont tenus de réunir 
l'Assemblée. Dans tous les cas, la décision de l'As-
semblée Générale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation, nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont la nomination met fin aux pouvoirs des admi- 
nistrateurs ou des commissaires. 

Elle peut- instituer un comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant b- cours de la liquidation et ,,usqu-à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social. non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif consti- 
tué par la Société. 

Sauf indication contraire et,spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pouvoir 
de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mobilier 
et immobilier de la Société et d'éteindre le passif. 
Ils ont, en vertu de leur qualité les pouvoirs les plus 
étendus, d'après les lois et usages du commerce, 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre 
et conférer toutes garanties même hypothécaires, 
consentir tous désistements ou mainlevées avec ou 
sans paiement. 

Ils pourront aussi avec l'autorisation d'une Assem-
blée Générale extraordinaire,- faire le transfert ou 
la cession par voie d'apport notamment de tout ou 
partie des droits, actions et obligations, tant actifs 
que passifs, de la Société dissoute. 

Pendant la liquidation l'Assemblée Générale con-
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pendant 
l'existence de la Société, elle doit continuer à être 
régulièrement convoquée par le ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur con-
fère, s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux, à la fin 
de la liquidation, elle leur donne quitus et décharge, 
s'il y a lieu. 

Après paiement du passif .et des frais de liqui-
dation, l'excédent sera employé, jusqu'à dûe con-
currence, au remboursement ait pair des actions, non 
amorties, si cet amortissement total n'a pas été 
complètement effectué. Puis le solde est réparti entre 
les actionnaires, proportionnellement au nombre 
d'actions possédées par eux. 

TITRE IX. 
Contestations. 

ART. 44.' 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 

le cours de la Société ou d'e sa liquidation, soit 
entre les actionnaires et la Société, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires socia-
les, sont jugées conformément à la loi et soumises 
à la juridiction des Tribunaux compétents de la 
Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout action-
naire, doit faire élection de domicile, dans la Prin-
cipauté de 1VIonaco, et toutes 'assignations ou signi-
fications sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domieile, les assignations 
et sia

n
nifications sont valablereent faites au Parquet 

de M. le Procureur `Général: 
ART. 45. 

Les contestations touchant l''intérêt général et col-
lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qU'au nom de la masse 
dés actionnaires et en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale. 

Tout 'actionnaire qui -veut provoquer une contes-
tation de •cette nature doit ed faire, vingt jours au 
moins -avant la prochaine Assemblée Générale, l'ob-
jet d'une communication au , Président du Conseil 
d'Administration, qui est tenu de mettre la, propo-
sition à l'ordre du jour de cette Assemblée. 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire 
ne peut la reproduire en justice dans un intérêt 
particulier, si elle est accueillie, l'Assemblée Géné-
rale désigne un ou plusieurs commissaires, pour 
suivre la contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la procé-
dure sont adressées uniquement aux commissaires. 

TITRE X. 
Constitution de la Société. 

ART. 46. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et qu'il aura été versé le montant de chacune 
d'elles. ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la 
liste des souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux ; 

3° et qu'une Assemblée Générale convoqués pa 
le fondateur en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts. 
reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et de versement • 
nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux comptes. 
Toute personne. même non souscripteur. pourra 

représenter les actionnaires à la dite Assemblée. 
ART. 47. 

Pour faire publier les présents Statuts et tous 
s et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
Société. tous pouvoirs sont donnés au porteur 

une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

IL — La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'État en date du vingt octobre 
mil neuf cent trente-huit prescrivant la présente 
publication. 

III. — Le brevet original des dits Statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de 1 Arrêté Ministériel d'autorisa-
tion ont été déposés au rang des minutes de 
W Auguste Settimo, docteur en ,droit, notaire à 
Monaco, par acte du vingt-huit octobre mil neuf 
cent trente-huit et un extrait analytique succinct 
des Statuts de la dite Société a été adressé le même 
jour au Secrétariat Général du Ministère d'État. 

Monaco, le 3 novembre 1938. 

Etude de W AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par M° Settimo, notaire 
à Monaco, soussigné, le 25 octobre 1938, M. Joseph 
HARDI- et. Mme Marie STEEGMANS, son épouse, 
commerçante, demeurant à Monaco, 20, rue Comte-
Felix-Gastaldi, ont. cédé à Meue Elise OUSTRIC, 
sans profession, demeurant même adresse, un fonds 
do commerce de mercerie, couturière, vente des arti-
cles de bazar et des bonbons, comestibles, épicerie, 
vins et liqueurs en bouteilles cachetées à emporter, 
qu'ils exploitaient à Monaco-Ville, 29, Comte-Félix-
Gastaldi. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
dans les dix jours -de la deuxième insertion. 

Monaco, le 3 Novembre- 1938. 

(Signé :) A. SETTIMO. 

G- TT R PI. 

LES RHUMATISMES !... 

De tous temps, à travers la plus haute antiquité, 
il a toujours été connu que les articulations pouvaient 
devenir malades. 

C'est, en somme, une très vieille affectation, très 
longtemps qualifiée 'd'incurable, dont on commence 
à entrevoir les causes et contre laquelle -on -dispose . 
aujourd'hui de moyens de traitements, qui iront se 
perfectionnant de plus en plus. 

Si, il n'y a pas très longtemps encore, on était 
ésarmé ou à peu près contre ce terrible mal qui 

frappe indistinctement toutes les classes de la so-
ciété, il est bon de savoir que l'armement antirhu-

- tismal actuel est déjà fort important, et efficace. 
Les formes de rhumatismes sont multiples ; mais 

on est arrivé à en faire une classification, qui permet 
une lutte plus certaine dans chaque cas particulier. 

Les rhumatismes sont-ils guérissables 
Une étude d'un mal aussi impitoyable et aussi 

`-épandit devait être faite pour le grand public afin 
le répondre à cette question qu'on se pose dans Cou-

les familles. 
C'est à cette biche considérable que s'est attaché 

le Docteur Tephany. dans un remarquable article 
qui parait dans le numéro du l" novembre de 

GUERIR r., la Grande Revue de Vulgarisation 
édicale et Scientifique. 
_1_ l'entrée de la saison la plus favorable au déclen-

_i,t subit des, affections rhumatismales latentes, 
voilà bien un article qui vient à son heure et de sa 

f 	 d'inmi.mbrables personnes tireront 
un ;)n_ 	in- 

	

Dans ce même 	de a GUERIR lisez 
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A nous la liberté 1— Les rétrécissements de l'urè-
tre guérissent-ils ? — Comment on jugeait les sor-

,eiers. — L'hypotrophie du nourrisson. — L'urticaire. 
— Ou'est-ce que la beauté ? — Les frileux et 
l'homéopathie. — Erreurs judiciaires. -7- Les itrto- 
xications. 	Aliments crus et végétarisme, etc., etc... 

« GUERIR » est en vente chez tous les marchands 
de journaux aux prix de 2 fr. 50. A défaut, envoi 
franco : « GUERIR », 12 bis, rue Keppler, Paris 
(XVU). (Joindre 2 fr. 50 en timbres-poste.) 

Soeicte Nationale des Chemins de Fer Français 

Le choix d'une villégiature 

'LES GUIDES RÉGIONAUX S. N. C. F. 

Simples, clairs, bien illustrés, les Guides Régio-
naux S. N. C. F,, vous ,permettront de mieux choisir 
votre lieu de villégiature et lorsque vous l'aurez 
trouvé, de préparer d'agréables excursions pour la 
visite des: sites environnants, ,qui augmenteront 
l'agrément de votre séjour. 

Vous' trouverez ces guides dans les bibliothèques 
des principales gares françaises aux prix suivants : 
Gascogne, Toulouse, 'Lourdes, Pyrénées 

Centrales et Ariégeoises  	3 Fits 
Carcassonne, Narbonnaise - Montagne 

Noire-Gorges du Tarn 	  
Roussillon, Côte-Vermeille, Pyrénées de 

l'Est., Andorre  	2 » 
Landes, Côte Basque, Côté d'Argent, 

Pyrénées de l'Ouest  	3 » 
PérigorclAuercy, Rouergue, Albigeois 3 » 
De la Basse Loire ,à la Gironde  	3 » 	50 
Châteaux etPlages de la Loire  	3 » 
Poitou, Angoumois, 'Bordelais  	2 » 
Bourbonnais, Auvergne 	  3 » 
Le Nord de la France 	  6 » 
Alsace et Lorraine  	5 » 
Berry, Limousin 	  3 » 
Normandie 	  4 » 
Bretagne 	  4 » 	50 

.7  frs 5frs loirs 	#2, 
■ 

• 	

vous ne Io croyez pas en voici la preuve : 
Deux périodiques indispensables à, tout Propriétaire 
d'un petit Jardin ou d'un petit Elevage, comme à toute 
Maîtresse de Maison aimant son Intérieur, édités par la 
Librairie Hachette, vous offrent un abonnement de 

Trois mois rembourSable par des Primes de Prix. 
En souscrivant isolément un abonnement d'essai de 

Trois mois à 

JARDINS & BASSE-COURS 

le prix est de 6 francs. 

De même, le prix de l'abonnement d'essai de 
Trois mois à 

MAISONS & INTÉRIEURS POUR TOUS 

souscrit isolément est de 7 francs. 

Or, découpez de suite LE " BON-PRIME " 
et ne payez que 10 francs. 

Cette somme modique vous donne droit à recevoir au 
cours des Trois mois : 

1' Six numéros de . Jardins et Basses-Cours «, la Revue 
Pratique de Culture, Jardinage, Elevage, etc., parais-

sant au cours des Trois prochains mois ; 
2' Trois numéros de a  Maisons et Intérieurs pour Tous ., 
la Revue Vivante de l'Habitation et du Foyer, paraissant 

au cours des Trois prochains mois ; 
3. Un n° Extraordinaire Volume-Album de « Vie à la 
Campagne ., du prix de 15 francs, à choisir comme 
Prime en précisant le sujet qui vous intéresse : La 

Maison. Le Jardin. Les Elevages. 

Profitez de suite 
de cette Offre Intéressante 

Ecrivez à M. Albert MAUMENE 
Librairie Hachette, 79, boul. Saint-Germain, Paris-6«. 

frs 	15  frs 	15  frs 

Comment ? Lisez l'Offre 

que vous fait ci-dessous 

VIE A LA CAMPAGNE 
La Revue pratique avant tout 
par le Texte et par l'Image 

des Travaux, Produits, Plaisirs de la Campagne. 
Pour vous permettre de la mieux apprécier, souscrivez 
pour 15 francs seulement un abonnement d'essai de 

Trois mois à l'Edition Mensuelle de 

Vie à la Cueillage,* 

Vous recevrez les trois premiers numéros à paraItre de 
cette Revue„ valeur 15 francs. Grâce à ses conseils, vous 
tirerez aussi de votre séjour à la Campagne par les 
Sports, les Jeux et les Distractions : Joies saines et 

repps de l'esprit. 

SAINS ÂUTRE DÉPENSE 

vous recevrez, en outre, 2 numéros, valeur 10 francs,. 
d'une Revue-Sœur uniVersellemént connue : Les Lectu-
res pour Tous, pouvant' être mis entre toutes les mains, 
chacune contenant un roman complet. Vous pouvez 
bénéficier de cette offre temporaire en vous abonnant 
pour un an, moyennant 5O francs. Vous recevrez, en 

outre, 10 numéros des .Lectures pour Tous 

Profitez de suite 

de cette Offre Intéressante 

Ecrivez à M. Albert MAUMENÉ 
Librairie Hachette, 	boul Saint-Germain, Paris-6e 

1" (13e  ANNÉE) 

le. Grand-illustré Féminin 
que toute femme intelligente 

doit lire 

est le journal le plus complet 
que vous puissiez désirer. Sa,  
présentation séduit. Sa lec-
ture retient, car il publie les 
articles et les nouvelles des 
auteurs préférés des femmes; 
les romans les plus émou-
vants, signés Delly, Marcelle 

Vioux, etc... 	e 
Vous y trouverez chaque se-
maine de grandes enquêtes, 
les interviévvs des artistes que 
vous aimez, la vie romancée 
de toutes les vedettes de 
l'écran, et les derniers échos 
de la Mode, de la Littérature, 

du Théâtre, du Cinéma. 

71M1IINIERVe 
I, Rue des Italiens, Paris-9• 

Spécimen gratuit sur demande 

L'ARGUS DE LA PRESSE « voit tout », fondé 
en 1879, les plus anciens Bureaux d'articles de 
Presse, 37, rue Bergère, Paris, lit et dépouille plus 
de 20.000 journaux et revues dans le monde entier. 

L'Argus, édite l'Argus de Officiel, lequel contient 
tous les votes des hommes politiques. 

L'Argus recherche les articles passés, présents et 
futurs. 

L'Argus se charge de toutes les publicités en 
France et à l'Etranger. 

VELU DE GONSTOUGTION AIEWILLIQUE5 
Serrurerie - Ferronnerie d'Art 

SOUDURE AUTOGÈNE 

François IVIUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 
18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CARLO 
	 Télé/phone 023.33  

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL.  

H. CHOINIÈRE ET FILS 
18, B° DES MOULINS - MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS -- DEVIS 

TÉLÉPHONE : 020.08 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNÉRAL 
Prêts Hypothécaires • Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI 
Fondée en 1897 

20, Rue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres frappes d'opposition, 

Exploit de M' 	huissier à. Monaco, en date du 20 
septembre 1937. 	ux Cinquiènies d'Aetions de la Société Ano- 
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant lés numéros 2193, 32822, 36482, 47321, 340035, 
472489 à 4'72493. 

Exploit de M" Sanmori, huissier à Monaco, en date du '7 
février 1938. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco por-
tant les numéros 53.526 et 53.52'7. 

Exploit de NP Sanmori, huissier à Monaco, en date du 
27 avril 1938. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cerçle des Etrangers â Monaco, portant 
le numéro 3359.  

Exploit de M' Pissarello, huissier à Monaco, en date,  du 26 
juillet 1938. Dix Actions de la Sôniété Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les nu-
méros 11.643, 14.983, 17.638, 22.851, 44.702, 45.306, 
49.646; 52.782, 6 t.339, 53.929. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
août 1938. Cinquante Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les-numéres 301.649; 302,553, 303.098, 303.099, 303.100, 
303.135,303,177, ,e0.414, 308,039,,31I.431, 312,545, 312.781, 
313.271, 313.272, 313.273, 313.105, 313.610, 313.611, 313.612, 
315,517. 316.276, 317.657, 319.429; 319.970, 321.170, 321.171, 
321.172, 321 173, 321.191, 321.195, 321.196, 321.197, 321.198, 
324.727, 329.238, 334.333, 334.334, 335.791, 335.836, 336.128, 
:337.410,'337-.486, 339.554, 339.691, 343.003, 343.004, 346.565, 
317.068, 318:031, 348.620. 	" 

Mainlev-ées d'opposition. 

Exploit de M' Sanmori, huissier à Monaco, en date du 
4 juin 1938. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, por-
ant les numéros 495.138 â 495.147. 

Titres frappés  de déchéazice 

Du 21 février 1938. Quatre Cinquiémes d'Actions 	de 	la 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
de MOnaeo, portant les numéros 3.46'7, 26.29'7, 58.592, 
315.963. — Quatre Obligations 4 % de la même' Société, por-
tant les numéros '75.106, 85.197, 137.994, 151.796. -
Une Action de la même Société, portant le numéro 56.602. — 
Un Cinquième d'Action de la même Société, portant le numéro 
16.715. 	 . 

Du 11 mai 1938. Une Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 58.783. 

Du le,. juillet 1938. Une Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 38.0'72. 

Du 15 juillet 1938. Deux Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
les numéros 44.620 et 53.441. 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie de Monaco. — 1938 
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